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Schweizerische r B riefma rken-Prüfe r-Verba nd
Association suisse des experts philatéliques
Unione svizzera degli esperti filatelici
Swiss association of philatelic experts

Attest Attestation No.

Suisse. 1874. bande pour journaux. 5 c. brun-rouge,70 x 357 mm,

-ur papier vergé veiticalement, no Zst. 8, oblitérée GENÈVE PD

LET. EXP. 13 II 75 -8 pour Ligueil, avec cachets d'entrée et

d'arrivée.

Le document est authentique et sans réparations , 1l a été utilisé dans

sa période normale d'emploi. Cachet Güller no 868, encore avec PD.

part trois petits trous, elle est en bon état de conservation.
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Voir photocopie pour les détails.
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Pierre Guinand
Ch. de la Plantaz 18

1110 Morges

Die Prüfung richtet sich nach dem jeweils gültigen Prüfungsreglement des SBPV
llexpertise s'effectue selon le règlement ad hoc de l'ASEP actuellement en vigueur.


